Groupe de travail Masséna 

Réunion du 04 novembre 2008

	LISTE DES PARTICIPANTS

	VILLE DE Paris

	Cabinet A. HIDALGO
	
	Renaud PAQUE 

	Mairie du 13ème 
	
	Marie-Eugénia MIGNOT, Pierre ANCELIN, Micheline LAVILLE

	Direction de l’Urbanisme 
	
	François HÔTE, Annick BIZOUERNE

	Direction de la Voirie et des Déplacements
	absente
	Mireille BARGE

	SEMAPA

	Directeur Général
	
	Jean-François GUEULLETTE 

	Directrice Générale adjointe
	Absente
	Elisabeth ANTONINI

	Directrice de la Communication
	absente
	Nathalie GRAND

	Direction Programmation et Urbanisme
	
	Elisabeth DUFLOS, Sophie JEANTET

	Direction des Infrastructures et Constructions
	absents
	Jean-Louis GERBENNE, François VALOUR

	Direction du Développement
	
	Catherine BEYLAU

	AUTRES INSTITUTIONS

	SNCF
	absents
	Jean-Michel DUPEYRAT, Xavier CAPET

	Préfecture de Paris, Direction de l'urbanisme 
	Absent
	Philippe CEBE

	PARIS HABITAT
	
	Antoine SAVATIER

	personnalites exterieures

	Garant de la concertation
	
	Bertrand MEARY

	Personnes qualifiées
	
	Bertrand AVRIL


	TAO Architectes
	
	Olivier MEHEUT

	TERRENEUVE ARCHITECTES
	
	Alice LEVY-LEBLOND, Nelly BRETON

	Bureau des ASSOCIATIONS

	Chargé de mission
	
	Yann RENAUD

	REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS

	SOS Paris XIIIème 
	absente
	Odile STASSINET

	ADA 13
	absent
	Michel ROUSSEL

	Association Locataires du Site des Frigos
	absent
	Jacques LIMOUSIN

	APLD91
	absent
	Jean Paul RETI

	TAM-TAM
	
	Fabrice PIAULT, Patrick BERTON

	Odyssée Lutèce
	absent
	Jean Georges CEP

	Paris Banlieue Environnement
	
	Witold MARKIEWICZ

	Locataires Fulton, Bellièvre, Flamand
	
	Dominique MACAIGNE

	Association des usagers des transports
	Absent
	Jacques STAMBOULI

	L’Ecologie pour Paris
	Absente
	Marie-Hélène LAURENT

	Droits des piétons
	Absente
	Marie-Danielle LERUEZ

	SPPEF
	Absent
	Philippe MORIS

	APARIS 13
	
	Mme de LAVALLEE

	13 O’QUAI
	Absent
	Jean Pierre ANCELIN

	ASSOCIATION LA PLATEFORME DES COMITES PARISIENS D'HABITANTS
	absent
	Claude BIRENBAUM

	CONSEILS DE QUARTIER

	Conseil de quartier n° 8
	
	Claude GALLAIRE

	Conseil de quartier n° 4
	
	Jean Pierre LAUWEREINS

	Conseil de quartier n° 7
	
	André MESAS, Claude AZZOLA


La séance est ouverte à 17 heures 45.

François HOTE rappelle que la prochaine réunion, au cours de laquelle le Port Autonome présentera son projet d’aménagement du port d’Austerlitz, se tiendra le jeudi 13 novembre à 17 heures, sous réserve de confirmation des disponibilités de chacun. Par ailleurs, le projet de modification du PLU Paris Rive gauche fera l’objet d’une brève présentation le 17 novembre ou le 1er décembre, cette actualisation formelle du schéma d’aménagement n’étant pas, a priori, susceptible de soulever de débat particulier. La délibération de principe le concernant a été adoptée au dernier conseil d’arrondissement et l’enquête publique est programmée entre mi-décembre et fin janvier. 

I. Présentation des projets M9B3 et M9B4

Elisabeth DUFLOS rappelle que les lots M9B3  et M9B4 correspondent à des immeubles de 47 logements chacun, à la fois en PLS et en PLUS. Des commerces en rez-de-chaussée sont également prévus sur l’avenue de France et la rue en retournement.  L’environnement de ces lots est composé de logements, d’une école, d’une halte-garderie, de logements sociaux et d’une résidence étudiante. Pour leur réalisation, Paris Habitat a lancé un concours en souhaitant que deux équipes d’architectes s’associent autour d’un projet cohérent. La construction des immeubles ne pourra débuter qu’une fois la dalle de couverture des voies ferrées achevée, c'est-à-dire à l’horizon 2012. Certaines structures de la dalle étant communes aux futurs bâtiments, la capacité de concertation des équipes en vue de la définition d’un projet homogène a été décisive dans le choix des architectes. 

Nelly BRETON - TERRENEUVE architectes - explique que les architectes ont été soucieux de créer une transition urbaine harmonieuse en regard des différences d’échelles entre l’avenue de France, la rue Julie Daubié et la rue Jeanne Chauvin. L’un des enjeux consistait à intégrer un immeuble de logements sociaux dans un environnement linéaire de bureaux, en respectant tant le prestige et l’allure des façades que les perspectives de l’avenue de France. L’équipe a veillé au respect du cahier des charges de l’urbaniste de la SEMAPA, Bruno Fortier, qui insistait à la fois sur la sobriété et la pureté de l’extérieur de l’îlot, ainsi que sur l’aspect chaleureux et convivial de son intérieur. 

Au stade du concours, seules des hypothèses ont été émises sur les matériaux qui seront utilisés. Côté avenue de France, le verre opale ou émaillé sera privilégié. Côté rue Jeanne Chauvin, les immeubles seront dessinés avec un revêtement métallique, conformément aux normes environnementales en vigueur et à celles qu’il est possible d’anticiper. 

Dessins et maquettes servent de supports de présentation. 

Olivier MEHEUT – TOA architectes - précise que la surface commerciale prévue est de 350 mètres carrés, sur un total de 650. 

Antoine SAVATIER ajoute que le lot M9B3 comportera des logements en PLS répartis comme suit : six T1, trois T2, vingt T3, seize T4 et deux T5, avec une surface moyenne de 65 mètres carrés habitables. Pour le M9B4, il s’agira de PLUS, avec six T1, deux T2, vingt-et-un T3, seize T4 et deux T5, pour une surface moyenne de 67 mètres carrés.  

Olivier MEHEUT confirme que l’appel d’offres s’adressait à deux équipes d’architectes associées et à une seule équipe de bureau d’étude. Il convenait en effet de donner une réponse homogène pour l’ensemble des deux parcelles, eu égard à la structure des voies ferrées. Les cabinets TOA et TERRENEUVE Architectes ont donc opté pour une collaboration étroite d’un bout à l’autre du projet, afin d’aboutir à un ensemble harmonieux, malgré la division en deux îlots. 

De prime abord, la principale difficulté consistait à intégrer les bâtiments dans l’environnement d’un quartier en pleine construction, marqué par une esthétique très contemporaine et élégante. L’ensemble devait créer une identité propre de logements pouvant être différenciée de celle des bureaux. Outre la question des façades, spécifique à l’avenue de France, il apparaissait important de travailler attentivement sur les angles et les perspectives.  

Par ailleurs, à cet enjeu esthétique s’est ajoutée la nécessaire prise en compte du renforcement des normes environnementales. Les équipes ont ainsi dû anticiper l’importante modification de la réglementation relative aux performances énergétiques mais aussi à l’accessibilité «  handicapés » des bâtiments attendue pour 2010. 

Compte tenu de ces différentes contraintes, le choix des architectes s’est porté sur de grands percements au sein de bâtiments très homogènes. Leur aspect est toutefois différent, le bâtiment donnant sur l’avenue de France s’ouvrant sur la ville, celui situé en arrière plan s’inscrivant dans le contexte plus intime du quartier. Le premier bâtiment sera au final très lumineux, clair et simple, de couleur blanche. Le matériau prévu est l’opalite, un verre émaillé notamment choisi pour sa pérennité. Sa hauteur sera légèrement inférieure aux constructions voisines, soit huit étages au lieu de onze, en raison de contraintes de charges. L’autre bâtiment aura une vêture métallique nervurée de couleur sombre. 

La quasi-totalité des logements seront traversants ou bien en double, voire en triple orientation, excepté pour les T1. Dans le même souci de confort, les circulations d’étages seront éclairées par la lumière naturelle. Par ailleurs, trois terrasses seront dégagées pour offrir aux occupants des jardins d’étages accessibles depuis les parties communes. Les surfaces végétales y seront prédominantes par rapport aux surfaces minérales, afin de créer un cadre de repos et d’intimité plutôt qu’une aire favorisant les réunions d’habitants. 

Nelly BRETON précise que les deux bâtiments seront reliés par un jardin. 

Olivier MEHEUT ajoute que l’agrément des perspectives et des cheminements a particulièrement été étudié, avec la création d’une traversée oblique facilitant les accès vers la bouche de métro et le parking, qui ne sera pas situé sous les bâtiments en raison de la présence des voies ferrées. 

Elisabeth DUFLOS  rappelle que si les entités de 45 logements sont privilégiées dans le secteur Paris Rive Gauche, c’est qu’elles semblent s’approcher de la taille optimale d’une communauté d’habitation relativement importante mais ne présentant pas les désagréments des grands immeubles. En outre, la scission des travaux entre deux cabinets d’architectes s’est résorbée dans un projet qui s’est distingué par sa cohérence, renforcée par un maître d’ouvrage unique et une cour commune aux deux immeubles. 

Olivier MEHEUT précise que le groupement unique présenté dès le dépôt de la candidature sera maintenu. Il se compose d’un acousticien, d’un bureau d’étude environnementaliste, structures, fluides, d’un économiste et de deux architectes. 

Patrick BERTON souhaite savoir où se situeront les entrées d’immeubles, si la diagonale les reliant sera privative et le type de chauffage retenu. 

Olivier MEHEUT précise que le bâtiment M9B4 ne sera pas construit en verre. Il s’agit simplement d’un habillage derrière lequel se trouveront un isolant et un mur en béton. 

Il existera deux entrées d’immeubles, l’une rue Jeanne Chauvin et l’autre rue de France ; les locaux destinés aux vélos, aux boîtes aux lettres et aux déchets sont mutualisés. L’accès aux quatre halls dissociés se fera depuis la cour intérieure. La diagonale sera visible depuis l’extérieur mais sera a priori réservé au seul usage des occupants des 94 logements. Il ne s’agira donc pas d’un passage public. 

Concernant le chauffage, Olivier MEHEUT ne peut répondre précisément dans la mesure où la réglementation évolue fortement. A ce jour le branchement au réseau CPCU est retenu, mais des panneaux solaires pourraient être installés. Les radiateurs seront préférés aux planchers chauffants dont les performances énergétiques sont moindres, notamment en mi-saison. 

Bertrand AVRIL souhaite savoir combien de logements disposeront de prolongements extérieurs. 

Olivier MEHEUT indique que la question de leur nombre est encore débattue. Il ne s’agira néanmoins pas de prolongements, mais de balcons en creux.  Conformément au souhait de Paris Habitat, leur nombre sera certainement revu à la hausse par rapport au projet initial, sous réserve de pouvoir résoudre les problèmes techniques posés par les nouvelles règles d’accessibilité. 

Marie-Eugénia MIGNOT regrette que la surface des T4 prévus soit de 7 mètres carrés inférieure à la moyenne de ceux produits à ce jour par Paris Habitat, à savoir 77 au lieu de 84. Elle précise que les architectes devront être particulièrement vigilants sur ce point, le maire d’arrondissement ayant insisté sur l’importance de ne pas réduire systématiquement l’espace.  

Olivier MEHEUT assure que les architectes sont très soucieux de trouver un équilibre entre deux paramètres clefs, à savoir l’espace habitable suffisant et le coût des logements, qui doivent rester accessibles aux personnes à faibles revenus. En outre, les demandes des différents acteurs sur la taille des logements sont contradictoires, et leurs arguments tous légitimes. Le maître d’ouvrage estimant qu’il faut renoncer à construire un balcon si celui-ci doit amputer la surface habitable, il semble que les vœux du maire ne puissent qu’être exaucés.  

Claude GALLAIRE se demande si le choix de balcons en creux ne compromet pas l’isolation thermique et l’étanchéité. 

Olivier MEHEUT indique que les balcons sont superposés, à l’exception de ceux de l’avenue de France, côté Nord, où seront situées plutôt les chambres que les pièces de vie. Ce choix a été fait car il a fallu rester le plus lisse et compact possible. 

Patrick BERTON souhaite savoir si les architectes prévoient les transformations des logements, comme le regroupement de T1 pour former un T2. 

Olivier MEHEUT se dit favorable à une telle flexibilité, qui d’ailleurs figure dans le cahier des charges. Cette possibilité est toutefois contrainte par le béton, matériau le plus approprié dès lors qu’il s’agit de réglementation en matière d’isolation. En tout état de cause, les décloisonnements sont parfaitement envisageables au sein d’un même logement. 

Antoine SABATIER ajoute que le mode de financement ne permet pas l’évolution typologique des logements. 

Claude GALLAIRE se demande si une telle flexibilité ne nuit pas à l’isolation sonore entre les différentes pièces d’un logement. 

Olivier MEHEUT souligne que les logements sont certifiés label Habitat et Environnement, qui garantit notamment la performance acoustique. De plus, les cloisons de 7 centimètres d’épaisseur, supérieurs donc aux 5 centimètres habituellement requis, autoriseront une bien meilleure qualité en la matière. 

Nelly BRETON ajoute que la hauteur sous plafond des deux premiers niveaux sera également au-dessus des normes préconisées par la réglementation puisqu’elle passe de 2,70 à 2,80 mètres. Cette hauteur est ramenée à 2,50 mètres pour les autres logements.
La séance est levée à 18 heures 45. 
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